
Erratum 
 
Section 6.4.2 
 
 
Veuillez noter qu’une erreur s’est produite lors de la publication de la section 6.4 du bulletin du 
4 octobre 2018 (vol. 15, n° 39). À cet effet, l’information publiée dans la section 6.4.2 (Initiés) de 
ce bulletin est celle qui se trouve dans la 6.4.2 du bulletin du 16 août 2018 (vol. 15, n° 32). Un 
erratum à cet effet est publié à la section 6.4.2 du bulletin du 11 octobre 2018 (vol. 15, n° 40). 


